
    
Année scolaire 2025- 2026 

      
Fournitures scolaires et matériel pédagogique 

 
 

► FOURNITURES SCOLAIRES  
 

L’établissement ne transmet pas aux familles une liste de fournitures par matière. Les 

enseignants indiqueront le cas échéant à la rentrée leur souhait. 
 
Un équipement de base est tout de même à prévoir : 
 

 1 blouse blanche en coton obligatoire pour les cours en laboratoire 

 1 tenue d’EPS 

 1 cadenas pour le casier permettant de déposer le sac de cours (bâtiment K2) 

 1 cadenas pour le vestiaire des tenues professionnelles 

 1 cadenas pour le vestiaire de l’option équitation  

 1 clé USB (enregistrement rapport de stage, dossier, …) 

 1 gourde (pour les cours, les activités sportives et les sorties scolaires) 

 1 calculatrice :  
 

 
Filière Générale et Technologique 
 

 
TI-83 Premium CE OU Casio Graph 35+E 

 
Filière Professionnelle 
 

 
Casio Graph 35+E 

 
CAPA Maréchal Ferrant 
 

 
Calculatrice Type Collège 

 

► TROUSSEAU INTERNAT  

 
Literie pour un lit 1 personne (90/200) : prévoir oreiller et/ou traversin, couverture ou couette, drap 

housse et alèse (les sacs de couchage sont interdits). 
Pantoufles/ chaussons, nécessaire de toilette (bombe aérosol interdite), 
1 cadenas pour l’armoire. 
 

► MANUELS SCOLAIRES  

 
Dans le cadre de la gratuité des manuels scolaires mise en place par la Région Nouvelle-
Aquitaine, tous les livres seront distribués par l’établissement à chaque élève durant la semaine 
de la rentrée. 
Seuls restent à la charge des familles les cahiers d’exercices et/ou pédagogiques 
éventuellement demandés par les enseignants, commandés par l’établissement et facturés 
sur la pension. 
 

 

 
 



► EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
 

 Filière professionnelle : 
 

Une allocation d’équipement est attribuée par le Conseil Régional pour les élèves intégrant une voie 
professionnelle (2nde PRO Productions ou SAPAT, CAPA1 Maréchalerie ou directement en 1ère 
CGEA ou SAPAT).  
Cette allocation permet l’achat des tenues de travail et de sécurité l’année de l’arrivée dans la 
formation : combinaison, chaussures de sécurité, tunique.  
 
Un essayage sera effectué lors du rendez-vous pris pour compléter le dossier d’inscription. 
La présence de votre enfant est donc obligatoire. 
 
Une commande groupée sera ensuite effectuée par l’établissement et les tenues seront 
distribuées aux classes concernées. 
Chaque article devra être identifié au nom, prénom et classe de l’élève. 
 

 Filière technologique (BAC STAV Productions ou Aménagement) : 
 

Depuis la rentrée 2020, la filière technologique ne bénéficie plus de cette allocation du Conseil 
Régional. 
L’achat de ces équipements de sécurité OBLIGATOIRES pour les TP et les périodes de stage est 
donc de la responsabilité de chaque famille. 
L’enseignant technique effectuera une vérification des équipements à la rentrée. 
 
Afin de vous faire bénéficier du tarif obtenu auprès de notre fournisseur, vous pourrez, si vous le 
souhaitez, passer commande auprès de la société : MONTEIL PRO SARL 
                                                                                    20 Rue Frédéric Bastiat -  ZI Nord   
                                                                                    87 023 LIMOGES 
                                                                                    (05 55 37 24 85)  
 

 
1ère STAV Productions 

 

 
1ère  STAV Aménagement 

 
1 cotte 
 
1 paire de bottes de sécurité (coque acier sur le 
dessus et semelle anti perforation) 
 
1 veste pour les travaux en extérieur  
 

 
1 pantalon de travail 
 
1 paire de chaussures de sécurité (coque acier 
sur le dessus et semelle anti perforation) 
 
1 paire de gants renforcés (travaux de jardin) 
 
1 veste pour les travaux en extérieur  
 
 

 
 

 Pour les BTS Bioqualim :  
 
Une blouse est prêtée à chaque étudiant en début d’année scolaire pour les TP de microbiologie. 
Cette blouse doit être réservée UNIQUEMENT à cet usage.  

L’étudiant est responsable de son nettoyage à chaque période de vacances  
( lavage à 90°) et de sa restitution en bon état en fin d’année. 
A défaut, une facture de 20 euros sera adressée à l’étudiant et/ou à la famille et le dossier transmis 
à l’agence comptable . 


